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Regeste
X._____________ c/Service de la population (SPOP), Service de l'emploi | Le recourant a quitté en cours de procédure la Suisse pour l'étranger, de sorte que son recours, dirigé contre la décision refusant la prolongation de son autorisation de séjour temporaire pour études, n'a plus d'objet.
Erwägungen
E. 1
Le recourant a quitté la Suisse le 12 octobre 2013 pour 1********, de sorte que le recours contre la décision de l'autorité intimée du 11 juillet 2013, refusant la prolongation de son autorisation de séjour temporaire pour études, n'a plus d'objet. En conséquence, la cause doit être rayée du rôle.
E. 2
Au surplus, le recours paraît mal fondé, le recourant n'étant plus inscrit auprès d'un établissement d'enseignement reconnu par le canton (art. 27 de la loi du 16 décembre 2005 sur les étrangers [ LEtr; RS 142.20 ] ).
E. 3
Quoiqu'il en soit, il y a lieu en l'espèce de constater que le recours a perdu son objet, si bien que la cause doit être rayée du rôle. Le recourant supportera les frais du présent arrêt. Il n'y a pas matière à allocation de dépens.
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